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©  Mélangeur  d'air  et  de  gaz  de  combustion  pour  brûleur  à  gaz  de  fours  industriels. 

©  La  présente  invention  a  pour  objet  un  mélan- 
geur  (1)  d'air  et  de  gaz  de  combustion  pour 
brûleur  à  gaz  de  fours  industriels,  comprenant 
un  diffuseur  (2)  perçé,  d'une  part,  d'un  orifice 
central  (4)  disposé  en  vis  à  vis  du  brûleur  pour  le 
passage  du  gaz  et,  d'autre  part,  d'orifices  péri- 
phériques  (5)  d'amenée  d'air  de  combustion. 

Le  diffuseur  (2)  est  prolongé  d'une  cheminée 
(3)  pénétrant  à  l'intérieur  du  four  et  faisant 
office  d'ouvreau  et  comporte  une  collerette  (6) 
périphérique  externe  formant  une  surface  d'ap- 
pui  contre  la  paroi  du  four  et  une  surface 
d'appui  au  brûleur. 
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La  présente  invention  concerne  un  mélangeur 
d'air  et  de  gaz  de  combustion  pour  brûleur  industriel. 

Dans  les  fours  industriels  comme  par  exemple  les 
fours  à  brames  dans  les  usines  sidérurgiques,  la  cha- 
leur  est  apportée  par  des  flammes  générées  par  des 
brûleurs  à  gaz  qui  peuvent  être  latéraux,  frontaux  ou 
de  voûte. 

Ainsi,  les  fours  industriels  sont  munis  de  plusieurs 
trous  dont  chacun  est  destiné  à  recevoir  un  brûleurqui 
est  constitué  d'une  buse  centrale  d'amenée  de  gaz 
autour  de  laquelle  est  disposée  une  couronne,  géné- 
ralement  circulaire,  d'amenée  d'air  de  combustion. 

Un  mélangeur  est  placé  devant  le  brûleur  en 
regard  du  trou  ménagé  dans  la  paroi  du  four  et  permet 
de  canaliser  le  gaz  et  l'air  de  combustion. 

Ce  mélangeur  est  généralement  constitué  d'un 
diffuseur  en  céramique  comportant  un  orifice  central 
et  plusieurs  orifices  périphériques. 

L'orifice  central,  en  vis  à  vis  de  la  buse  du  brûleur, 
permet  le  passage  du  gaz  tandis  que  les  orifices  péri- 
phériques  en  regard  de  la  couronne  d'amenée  d'air  de 
combustion  sont  uniformément  répartis,  dans  le  diffu- 
seur,  autour  dudit  orifice  central  et  permettent  de 
canaliser  l'air  de  combustion. 

Les  axes  des  orifices  périphériques  du  diffuseur 
sont  le  plus  souvent  inclinés  par  rapport  à  l'axe  de 
l'orifice  central  afin  de  permettre  au  flux  d'air  de 
combustion  de  couper  le  flux  gazeux  dans  le  four. 

Par  ailleurs,  le  four  comporte  au  niveau  de  cha- 
que  trou  destiné  à  recevoir  un  brûleur,  un  ouvreau  qui 
est  un  genre  de  couloir  permettant  d'accrocher  la 
flamme  formée  à  la  rencontre  de  l'air  et  du  gaz  en  aval 
du  diffuseur. 

Généralement  les  ouvreaux  sont  maçonnés 
directement  dans  la  paroi  du  four  et  chaque  diffuseur 
est  scellé  dans  la  maçonnerie  de  l'ouvreau  correspon- 
dant  par  l'intermédiaire  d'ergots  prévus  à  la  périphérie 
dudit  diffuseur. 

Mais  ce  type  de  mélangeur  dont  le  diffuseur  est 
scellé  dans  la  maçonnerie  de  l'ouvreau  présente  un 
certain  nombre  de  problèmes,  en  particulier  des  pro- 
blèmes  d'étanchéité  au  niveau  de  cette  maçonnerie  et 
des  problèmes  de  centrage  lors  du  montage. 

De  plus,  lorsque  le  diffuseur  du  mélangeur  casse 
après  un  certain  nombre  d'utilisations,  à  cause  des 
sollicitations  thermiques  importantes  qu'il  subit,  il  est 
nécessaire  de  détruire  l'ouvreau  pour  le  remplacer  et 
de  maçonner  un  autre  ouvreau  qui  n'avait  pas  besoin 
d'être  changé. 

Enfin,  lorsque  le  type  de  brûleur  doit  être  changé, 
il  est  nécessaire  de  changer  le  mélangeur,  donc  de 
casser  l'ouvreau  et  d'en  maçonner  un  nouveau. 

Cette  opération  nécessite  un  arrêt  du  four  car  la 
réfection  de  l'ouvreau  ne  peut  se  faire  qu'à  partir  de 
l'intérieur  du  four. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
mélangeur  démontable  qui  permet  de  s'affranchir  de 
ces  inconvénients. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  mélangeur 
d'air  et  gaz  de  combustion  pour  brûleur  à  gaz  de  fours 
industriels,  comprenant  un  diffuseur  perçé,  d'une 
part,  d'un  orifice  central  disposé  en  vis  à  vis  du  brûleur 

5  pour  le  passage  du  gaz  et,  d'autre  part  d'orifices  péri- 
phériques  d'amenée  d'air,  caractérisé  en  ce  que  le 
diffuseur  est  prolongé  d'une  cheminée  pénétrant  à 
l'intérieur  du  four  et  faisant  office  d'ouvreau  et 
comporte  une  collerette  périphérique  extérieure  for- 

10  mant  une  surface  d'appui  contre  la  paroi  du  four  et 
une  surface  d'appui  au  brûleur. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
cheminée  est  emmanchée  dans  la  paroi  du  four. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
15  invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple,  faite 
en  référence  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  mélangeur 
selon  la  présente  invention, 

20  -  la  Fig.  2  est  une  vue  de  face  du  mélangeur 
selon  la  flèche  F  de  la  Fig.  1, 
-  la  Fig.  3  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  brûleur  muni  d'un  mélangeur  selon  la  pré- 
sente  invention. 

25  Comme  représenté  sur  la  Fig.  1,  le  mélangeur, 
désigné  dans  son  ensemble  par  la  référence  1,  est 
constitué  d'un  diffuseur  2  qui  est  prolongé  par  une 
cheminée  3  destinée  à  pénétrer  à  l'intérieur  du  four 
pour  former  un  ouvreau. 

30  Le  diffuseur  2  est  perçé  d'un  orifice  central  4 
d'axe  X-X  pour  le  passage  du  gaz  et  de  plusieurs  ori- 
fices  périphériques  5  uniformément  répartis  autour 
dudit  orifice  central  4  et  destinés  au  passage  de  l'air 
de  combustion. 

35  Le  diffuseur  2  est  muni  d'une  collerette  périphé- 
rique  externe  6  servant  d'une  part  de  surface  d'appui 
contre  la  paroi  du  four  et  d'autre  part  de  surface 
d'appui  à  un  brûleur. 

Lorsque  le  mélangeur  1  est  en  place,  comme 
40  représenté  sur  la  Fig.  3,  l'extrémité  dudit  mélangeur 

du  côté  du  diffuseur  2  est  en  contact  avec  le  brûleur 
7  alors  que  la  cheminée  3  est  emmanchée  dans  un 
trou  8  ménagé  dans  la  paroi  9  du  four. 

Ainsi,  la  collerette  6  est  coincée  entre  le  brûleur 
45  7  et  la  paroi  9  du  four. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  à  la  Fig. 
1,  le  mélangeur  1  a  une  forme  générale  cylindrique 
également  d'axe  X-X. 

Sa  face  externe  comporte,  à  partir  de  son  extré- 
50  mité  en  contact  avec  le  brûleur  7,  une  première  por- 

tion  10  parallèle  à  l'axe  X-X,  de  diamètre  D1,  un 
méplat  11  perpendiculaire  à  l'axe  X-X,  une  seconde 
portion  12  parallèle  à  l'axe  X-X,  de  diamètre  D2  supé- 
rieur  à  D1,  un  méplat  13  perpendiculaire  à  l'axe  X-X 

55  et  une  troisième  portion  14  parallèle  à  l'axe  X-X  de 
diamètre  D3  inférieur  à  D2,  sensiblement  égal  à  D1, 
et  s'étendant  jusqu'à  l'autre  extrémité  du  mélangeur 
1. 

2 
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Les  méplats  1  1  et  13  et  la  portion  12  forment  ainsi 
la  collerette  6. 

La  troisième  portion  14  parallèle  à  l'axe  X-X  et  de 
diamètre  D3  a  une  longueur  au  moins  égale  au  deux 
tiers  de  la  longueur  totale  du  mélangeur  1. 

La  face  interne  du  mélangeur  1  ,  délimitant  la  che- 
minée  3  présente,  à  partir  de  son  extrémité  libre  en 
contact  avec  l'intérieur  du  four,  une  portion  15  paral- 
lèle  à  l'axe  X-X,  de  diamètre  D4  inférieur  à  D3  et  qui 
s'étend  à  l'intérieur  du  mélangeur  1  jusqu'à  une  paroi 
16  perpendiculaire  à  l'axe  X-X  et  délimitant  le  fond  de 
la  cheminée  3. 

La  paroi  d'extrémité  17  perpendiculaire  à  l'axe  X- 
X,  en  contact  avec  le  brûleur  7  et  la  paroi  16  délimitent 
le  diffuseur  2. 

L'orifice  central  4  d'axe  X-X  perçé  dans  le  diffu- 
seur  2  et  débouchant  d'un  côté  dans  la  paroi  d'extré- 
mité  17  et  de  l'autre  dans  la  paroi  16,  présente  une 
succession  de  diamètres  différents  permettant  le 
montage  de  plusieurs  types  de  brûleurs. 

Ainsi,  le  trou  central  4  présente,  à  partir  de  la 
paroi  d'extrémité  17,  une  première  portion  18  paral- 
lèle  à  l'axe  X-X,  de  diamètre  d1,  correspondant  au 
diamètre  de  la  buse  des  brûleurs  les  plus  gros,  un 
chanfrein  19,  un  méplat  20  perpendiculaire  à  l'axe  X- 
X,  reliant  ladite  première  portion  18  à  une  seconde 
portion  21  parallèle  à  l'axe  X-X  de  diamètre  d2  infé- 
rieur  à  d1  et  correspondant  au  diamètre  de  la  buse 
d'un  autre  type  de  brûleurs  et  un  trou  de  sortie  22 
débouchant  à  l'intérieur  de  la  cheminée  3. 

Par  conséquent,  autant  de  portions  de  diamètres 
différents  peuvent  être  ménagées  dans  l'orifice  cen- 
tral  4  en  fonction  des  types  de  brûleurs  qui  peuvent 
être  éventuellement  utilisés. 

Le  trou  de  sortie  22  présente  une  section  en 
forme  d'étoile  comme  représenté  sur  la  Fig.  2. 

Cette  forme  d'étoile  permet  une  meilleure  diffu- 
sion  du  gaz  du  brûleur  dans  l'air  de  combustion  et  une 
augmentation  de  la  surface  de  mélange  air-gaz. 

Les  orifices  périphériques  5,  uniformément  répar- 
tis  autour  de  l'orifice  central  4,  sont  inclinés  par  rap- 
port  à  l'axe  X-X  d'un  angle  compris  entre  2  et  5°  afin 
qu'ils  coupent  cet  axe  X-X  en  un  point  situé  du  côté 
de  la  cheminée  3. 

D'autre  part,  ces  orifices  périphériques  5  ont  la 
forme  d'un  cylindre. 

Lorsque  le  mélangeur  1  est  placé  dans  le  trou  8 
de  paroi  9  du  four,  la  portion  14  de  la  face  externe 
dudit  mélangeur  est  en  contact  avec  la  paroi  interne 
du  trou  9  alors  que  le  méplat  13  est  appliqué  contre 
la  surface  externe  de  ladite  paroi  9. 

Le  brûleur  7  est  appliqué  contre  le  méplat  1  1  et 
la  buse  7a  dudit  brûleur  prend  place  dans  l'orifice  cen- 
tral  4. 

Ainsi,  le  mélangeur  1  est  simplement  maintenu 
pincé  entre  la  paroi  9  du  four  et  le  brûleur  7. 

Un  tel  mélangeur  est  facilement  démontable  car 
il  suffit  de  retirer  le  brûleur  7  pour  que  le  mélangeur 

soit  désolidarisé  du  four  7  et  il  n'est  plus  nécessaire 
de  démolir  l'ouvreau  maçonné  dans  le  cas  où  le 
mélangeur  doit  être  remplacé. 

Un  autre  avantage  du  mélangeur  selon  la  pré- 
5  sente  invention  réside  dans  le  fait  qu'il  fait  office 

d  'ouvreau. 
Enfin,  la  forme  en  étoile  du  trou  de  sortie  de  l'ori- 

fice  central  d'amenée  de  gaz  permet  d'augmenter  la 
surface  de  mélange  air-gaz  et  ainsi  d'assurer  une 

10  meilleure  combustion. 

Revendications 

15  1.  Mélangeur  d'air  et  de  gaz  de  combustion  pour 
brûleur  à  gaz  (7)  de  fours  industriels,  comprenant 
un  diffuseur  (2)  perçé,  d'une  part,  d'un  orifice  cen- 
tral  (4)  d'axe  X-X  disposé  en  vis  à  vis  du  brûleur 
(7)  pour  le  passage  du  gaz  et,  d'autre  part,  d'ori- 

20  fices  périphériques  (5)  d'amenée  d'air,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  diffuseur  (2)  est  prolongé  d'une 
cheminée  (3)  pénétrant  à  l'intérieur  du  four  et  fai- 
sant  office  d'ouvreau  et  comporte  une  collerette 
(6)  périphérique  externe  formant  une  surface 

25  d'appui  contre  la  paroi  (9)  du  four  et  une  surface 
d'appui  au  brûleur  (7). 

2.  Mélangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  cheminée  (3)  est  emmanchée  dans 

30  la  paroi  (9)  du  four. 

3.  Mélangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  sa  face  externe  comporte  successive- 
ment,  à  partir  de  son  extrémité  en  contact  avec  le 

35  brûleur  (7),  une  première  portion  (10)  parallèle  à 
l'axe  X-X,  de  diamètre  D1  ,  un  premier  méplat  (1  1) 
perpendiculaire  à  l'axe  X-X,  une  seconde  portion 
(12)  parallèle  à  l'axe  X-X,  de  diamètre  D2  supé- 
rieur  à  D1,  un  second  méplat  (13)  perpendiculaire 

40  à  l'axe  X-X  et  une  troisième  portion  (14)  parallèle 
à  l'axe  X-X,  de  diamètre  D3  inférieur  à  D2  sensi- 
blement  égal  à  D1  et  s'étendant  jusqu'à  l'autre 
extrémité  dudit  mélangeur. 

45  4.  Mélangeur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  portions  (10,  12,  14)  parallèles 
à  l'axe  X-X  sont  cylindriques. 

5.  Mélangeur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
50  en  ce  que  la  troisième  portion  (14)  parallèle  à 

l'axe  X-X  et  de  diamètre  D3  a  une  longueur  au 
moins  égale  au  deux  tiers  de  la  longueur  totale 
dudit  mélangeur. 

55  6.  Mélangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  sa  face  interne  délimitant  ladite  chemi- 
née  (3)  présente,  à  partir  de  son  extrémité  libre  en 
contact  avec  l'intérieur  du  four,  une  portion  (15) 

3 
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parallèle  à  l'axe  X-X  du  diamètre  D4  inférieur  au 
diamètre  D3  de  la  troisième  portion  (14)  de  la  face 
externe  et  qui  s'étend  jusqu'à  une  paroi  (16)  per- 
pendiculaire  à  l'axe  X-X  délimitant  le  fond  de 
ladite  cheminée  (3). 

Mélangeur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  portion  (15)  parallèle  à  l'axe  X-X 
de  diamètre  D4  est  cylindrique. 

10 
8.  Mélangeur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  l'orifice  central  (4),  traversant  de  part 
en  part  le  diffuseur  (2)  et  débouchant  dans  ladite 
cheminée  (3)  présente  une  succession  de  diamè- 
tres  différents  pour  adapter  plusieurs  types  de  15 
brûleurs  (7). 

9.  Mélangeur  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  l'orifice  central  (4)  présente,  à  partir  de 
son  extrémité  dirigée  vers  le  brûleur  (7),  une  pre-  20 
mière  portion  (1  8)  parallèle  à  l'axe  X-X  de  diamè- 
tre  d1  correspondant  au  diamètre  de  la  buse  (7a) 
des  plus  gros  brûleurs  (7),  un  chanfrein  (19),  un 
méplat  (20)  perpendiculaire  à  l'axe  X-X  reliant 
ladite  première  portion  (18)  à  une  seconde  por-  25 
tion  (21  )  parallèle  à  l'axe  X-X  de  diamètre  d2  infé- 
rieur  à  d1  et  correspondant  au  diamètre  de  la 
buse  (7a)  d'un  autre  type  de  brûleurs  (7)  et  un  trou 
de  sortie  (22)  débouchant  dans  ladite  cheminée 
(3).  30 

10.  Mélangeur  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  le  trou  de  sortie  (22)  présente  une  sec- 
tion  en  forme  d'étoile. 

35 
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